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x ime annee. N° 6. JUIN I9O3.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LA GUERRE DES PAYSANS

—« 16 53 »—

Le mouvement insurrectionnel de 1653 qui fit trembler
sur leur base les oligarchies bernoise et lucernoise, a ete
etudie recemment par M. le Dr Nabholz dans un substantiel
article du Taschenbuch der historischen Gesellschaft des

Kantons Aargau, 1902, ayantpour titre Der Anteil der
Grafschaft Lenzbourg am Bauernkrieg 1653. L'auteur a puise aux
meilleures sources et particulierement dans les archives

d'Aarau, de Lenzbourg, de Berne, de Zurich et d'autres.
Chacun sait que l'intervention des Zuricois et celle des

troupes vaudoises, sujettes de LL. EE. et ayant des griefs
analogues ä ceux des paysans allemands, permirent aux

gouvernements de se ressaisir et de comprimer la revolte.
Nous voudrions esquisser, d'apres M. Nabholz, le recit de

cette campagne, en insistant particulierement sur l'attitude
des Vaudois dans cette affaire. II sera interessant de

constater quelle dtait la situation economique des sujets

argoviens de Berne, quels dtaient leurs griefs compares ä

ceux que pouvaient formuler, ä la meme epoque, les sujets
romands. Les procedes de LL. EE. ä l'egard de leurs admi-

nistres meritent aussi d'etre mis en lumiere.
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I

Les causes generales de la guerre des paysans ont ete

suffisamment exposees et sont bien connues. Elles sont de

nature politique et de nature economique.
Au point de vue politique, les villeS souveraines avaient

fini par se constituer en oligarchies etroites et ego'istes, dont
la tyrannie pesait sur les campagnes sujettes. On a peut-etre

exagere les plaintes formulees contre les gouvernements et

Ieurs baillis. « II n'est pas exact, dit M. Nabholz, que tout le

Systeme de gouvernement n'ait eu d'autre but que de pres-
surer les sujets, et que le bailli doive toujours btre considere

comme un tyran. » Cependant les gouvernements etaient

despotiques, et leur despotisme, loin de s'adoucir avec les

annees, devenait plus absolu, plus lourd ä supporter. A
mesure que s'elaborait en Europe et specialement en France
la theorie du droit divin des rois, les oligarchies suisses se

penetraient des memes principes et les appliquaient chez

elles avec la derniere rigueur.
Un des griefs formules par les sujets du bailliage de Lenz-

bourg est la perte de leurs anciens privileges et franchises.

Bien intentionnees probablement, et dans le but d'unifier
l'exercice de la justice dans les differents districts, LL. EE.
avaient fini par persuader aux Lenzbourgeois d'abandonner
leur droit et leurs coutumes locales, et d'accepter le code

bernois. Mais ce changement ne put s'effectuer sans blesser

les interesses ; ils se sentaient mal ä l'aise sous cette nou-
velle legislation, ils se heurtaient ä chaque instant ä des

prescriptions inconnues jusqu'alors. Bientot ils accuserent ce

changement de tous leurs malheurs et ils reclamerent ä

grands cris la restitution de leurs anciennes libertes et
franchises, le retablissement de leurs coutumes et de leur droit
local b

1 Nabholz, ouvrage cite, p. II.
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II n'est pas necessaire d'avoir beaucoup lu l'histoire vau-
doise pour savoir que les sujets romands avaient ä formuler
des griefs analogues et avaient aussi souffert des changements

survenus dans la legislation qui regissait le pays. Une excel-

lente mesure avait ete prise en 1577, alors que Berne avait
confirme les libettes et franchises du Pays de Vaud, connues

sous le nom de coutumier de Moudon. Mais en 1616 avait

paru le nouveau coutumier, les lots et Statuts du Pays de

Vaud, qui modifiait sensiblement le coutumier de 1577 et,

aux yeux des Vaudois, restreignait les liberies accordees

par celui-ci.

Si, d'autre part, les sujets allemands se plaignaient des

baillis, les sujets romands n'avaient pas toujours ä se louer
des leurs. II est juste de dire que le gouvernement n'etait

pas toujours responsable de leurs mefaits et qu'il reprimait
les abus les plus criants. Au commencement du XVIIe siecle,

le bailli Tscharner, de Morges, accuse de concussion, fut
condamne ä mort et decapite. Des faits analogues eurent lieu

en Argovie. Le bailli Jenner (1646-1652) fut accuse d'avoir

prononce des amendes injustes ou trop severes ; les gens du

bailliage formulerent contre lui une Serie de griefs dont

vingt-six furent declares fondes, apres une enquete qui dura

cinq ans. L'inculpe etant mort sur ces entrefaites, ses heri-

tiers durent restituer les sommes indument per^ues.
1

Le malaise economique etait plus grand encore que le

malaise politique. La baisse de la valeur de 1'argent, la

depreciation des monnaies rendirentplusprecaire la situation
du paysan, dejä mauvaise ä cette epoque. En Argovie
comme dans le Pays de Vaud les charges etaient lourdes.

Les dimes, les redevances directes et indirectes, les mono-
poles etaient suffisamment lourds. Lorsque le gouvernement
exigea en plus un impot par tete, les paysans se revolte-
rent. Une insurrection faillit eclater ä Lenzbourg : le bailli

1 Nabholz. o. c., p. 12.



— 164 —

se vit oblige d'arreter et d'envoyer & Berne deux rebelles
de la commune de Seengen. L'intervention d'arbitres fede-

raüx put seule ecarter l'orage, et, dans la suite, Berne n'osa

plus revenir ä cet impot. 1

L'energie des Argoviens les preserva de l'impot nouveau.
Les Vaudois avaient ete plus accommodants. En 1637,
Berne avait leve sans peine sur eux un impot extraordinaire
de deux florins par feu. En 1641, un nouvel impöt de un

pour mille fut exige. Les bonnes villes et la noblesse voulu-
rent s'assembler-. LL. EE. le leur defendirent. Lausanne qui
sentait le danger, offrit, « ses franchises reservees, de payer
25,000 florins une fois pour toutes ».

2 Berne refusa. Vevey
et le bailliage de Romainmötier firent mine de resister, mais

cette opposition ne fut pas de longue duree. lis payerent
comme les autres. Dans le reste du pays, l'impot fut leve

sans difficulte.
Le malaise economique etait neanmoins aussi grand chez

les Vaudois que chez les Argoviens. II sufflra, pour s'en

convaincre, de parcourir les requites adressees ä Berne,

quelques annees auparavant, par les delegues de la noblesse

et des villes : « C'est, en somme, la cherte deplorable qui a

pris son commencement des le mois de mai 1621, a continue

son progres et accroissement comme une gangrene au

corps de notre Etat et le menace de destruction totale par
ses deux effets qui commencent ä paraitre et se rendent de

jour ä autre plus evidens, l'un est que dejä des families d'ar-
tisans qui n'ont que le travail de leurs bras pour entretien de

leurs enfants ont ferme les portes de leur habitation et vont
cherchant d'un regard pitoyable leur pauvre pain et vie ;

l'autre, que les laboureurs et vignerons, lesquels ont dejä
des l'annee passee mange d'avance la prise laquelle ils ont
recueillie ä ces vendanges passees... quittent leurs vignes et

1 Ibid. p. 10.
2 VerdeiL II. 205.
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labourages... pour aller gagner leur pain en d'autres lieux
circonvoisins ; quantite de terres demeureront en friche,
d'autant que les paysans mangent des ä present les semens

qu'ils doivent lors semer, meme dejä quelques-uns reduits ä

telle si deplorable necessite qu'il font du pain de gland,
dont deviendra continuation de pauvrete, si Dieu n'a. pitie
de son peuple... » 1

II

Les memes causes devant produire les memes effets, on
s'etonnera de la mansuetude des Vaudois. II faut dire que les

Argoviens etaient excites par les paysans lucernois qui se

rendaient en foule aux foires du canton de Berne et enga-
geaient leurs voisins ä faire cause commune avec eux. Le

gouvernement fit garder les passages conduisant d'un canton

dans lautre, mais ne put empecher la propagande
commence. L'agitation etait grande dejä au commencement de

l'annee 1653. Aussi le gouvernement prit immediatement
des mesures pour la defense de la capitale; on ordonna aux
baillis de faire garder leurs chateaux par des personnes de

confiance. Le chäteau de Lenzbourg fut mis en 6tat de

defense 2. Enfin LL. EE. s'adresserent ä leurs sujets vaudois

et ordonnerent, dans leurs pays romands, une levee de

troupes.
Un peu d'energie de la part des Vaudois eüt, dans cette

occasion, change la face des choses. Leur situation etait
exactement la meme que celle des Argoviens. S'ils avaient
fait cause commune avec eux, 1'oligarchie bernoise, au bord
de l'abime, aurait du Cder. lis le sentaient. L'occasion etait

unique pour obtenir le redressement de leurs griefs. Mais
les sujets romands se laisserent leurrer par la diplomatic
bernoise. Lausanne essaya de ressusciter les Etats de Vaud.

1 Verdeil II. 182.
2 Nabholz, o. c., p. 13.
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Elle convoqua une assemblee ä laquelle accoururent les

deputes des villes. Quelques paroles courageuses y furent

prononcees. Alors le bailli de Lausanne fit, aunomde LL. EE.,
les plus belles promesses : les charges fiscales seraient

allegees, les villes allaient recouvrer leurs anciens privileges.
Berne reconnaitrait les droits des Etats de Vaud. On sut

aussi tres habilement faire vibrer l'antipathie de race, mettre
les Vaudois en garde contre les paysans allemands. lis

finirent par ceder et, en sauvant l'oligarchie du mauvais pas
oil eile se trouvait, ils contribuerent ä resserrer les liens qui
les enserraient.

A la nouvelle du danger, la diete s'etait reunie ä Baden

pour aviser aux mesures generates commandees par les

traites d'alliance. Elle arreta quelques dispositions militaires.
Elle publia ensuite une proclamation invitant les rebelles ä

rentrer dans l'obeissance et les sujets restes fideles de ne

pas s'en departir.
Mais dejä la revolte avait pris des proportions considerables.

Le 13 et le 14 mars, les paysans de 1'Emmenthal

s'etaient reunis ä Langnau avec les delegues de Lucerne et
d'autres districts, et avaient confere avec les delegues du

Conseil de Berne. Iis remirent a ces derniers une petition
demandant le redressement de certains abus, le retrait des

ordonnances monetaires et le droit de se reunir en lands-

gemeinde quand bon leur semblerait.
Berne ayant, sur ces entrefaites, ordonne la levee des

troupes de 1'Emmenthal, pour porter secours au gouverne-
ment de Lucerne, assiege par ses sujets revoltes, les gens
de 1'Emmenthal refuserent de marcher. Le 24 mars, nouvelle
assemblee ä Trachselwald ; on ne put s'entendre davantage
avec les delegues du gouvernement; Nicolas Leuenberger, en

particulier, s'opposa vivement ä toute compromission.
Pendant ce temps, les bruits les plus divers circulaient et

jetaient les campagnards dans des alternatives de crainte et



— 167 —

de colere. LL. EE., disait-on, allaient attaquer les paysans
ä l'aide de troupes romandes et meme etrangeres (confede-
rees). Tout le comte de Lenzbourg prit les armes et marcha

sur Zofingue pour arreter l'invasion annoncee. II se trouva

que ce bruit etait sans fondement. Les campagnards ren-
trerent chez eux 1.

Tandis que les paysans deliberaient, Berne n'avait pas

perdu son temps, les troupes vaudoises avaient requ l'ordre
d'avancer, les allies de Bienne, de Neuchätel et de Geneve

etaient avises du danger; de meme ceux de la Suisse

allemande. Zurich declara qu'elle ferait son devoir, mais eile

demandait que LL. EE., avant de recourir ä la force,

acceptasseut une tentative de mediation de la part des

Confederes. Effectivement, des conferences eurent lieu ä

Berne entre les delegues de Zurich, Glaris, Bäle et Schaff-

house, ceux du Conseil souverain et ceux des paysans. Les

plaintes etaient ä peu pres les memes et les griefs des uns
ressemblaient aux griefs des autres.

Mais la conference fut interrompue le 29 mars, ä la nou-
velle que toute l'Argovie etait maintenant en pleine revolte.
La cause de ce mouvement etait l'apparition de troupes
confederees, qui, sur le vu de la premiere demande de

LL. EE., s'etaient mises en marche et gagnaient le territoire
bernois. Les Schaffhousois avaient fait une manifestation

sur Brougg ; les troupes bäloises etaient entrees ä Aarau. A
leur approche, le tocsin sonna dans toutes les communes,
des feux d'alarme furent allumes sur les hauteurs, et, dans

la nuit du 28 au 29 mars, les paysans marchaient sur Aarau.

Au matin du 29 mars, il s'en trouvait plusieurs milliers aux
portes de la cite. Leurs delegues entraient en ville et

reclamaient le depart immediat des troupes bäloises. Comme
les negotiations ä ce sujet trainaient en longueur, la population

d'Aarau prit une attitude menagante. Les occupants
1 Ibid., p. 16.
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craignirent pour leur vie et finalement se retirerent. Jusqu'au

soir, la multitude bruyante des paysans s'accrut encore ; ils

faillirent faire un mauvais parti ä l'officier bernois qui voulait
les apaiser et ils ne se retirerent que le 30 mars.

A la nouvelle de ces troubles, il fut resolu que les

delegues des Confederes, accompagnes de deux membres

du Conseil, se rendraient aussitöt aupres des insurges pour
les faire rentrer dans l'obeissance. Ils quitterent Berne le 29
mars dejä et arriverent le 31 mars ä Aarau. Le jour meme

et le lendemain, ils confererent avec les delegues de

Lenzbourg ; on eut beaucoup de peine ä convaincre ceux-ci
de rentrer dans l'obeissance et le calme. Ils le promirent
cependant, ä la condition qu'on leur rendit leur ancien droit,
qu'on n'envoyät plus ä l'avenir des troupes etrangeres dans

leur pays et qu'on accordät une amnistie pour les troubles

survenus dans le comte. Ainsi calmes, les Lenzbourgeois
adresserent meme au gouvernement un ecrit dans lequel ils
s'excusaient de s'fetre souleves, rejetant toute la faute de

cette affaire sur le seigneur May de Rued, sur son attitude

provocante et sur ses mefaits ä l'egard des paysans h

Les delegues confederes rentrerent ä Berne le 4 avril
et on delibera sur les nombreux griefs formules par les

sujets. Le Conseil souverain, blesse dans son orgueil,
voulait agir avec severite. A la priere des arbitres, il
se laissa flechir. II fit des concessions, mais exigea que
les paysans implorassent ä genoux leur pardon. Les

gens de l'Emmenthal consentirent les premiers ä cette
humiliation. Les gens d'Aarbourg et de Lenzbourg s'y
resignerent avec moins d'empressement; les arbitres durent
recourir aux menaces : si les paysans ne les suivaient pas
immediatement ä l'hötel de ville et ne se soumettaient pas ä

Tarnende honorable exigee, les delegues ne repondaient plus de

l ien et abandonnaientlesnegociations. Ces paroles briserent la

1 Ibid., 23.
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resistance des Argoviens et ils subirent la douloureuse
ceremonie. En compensation, on acceda a quelques-unes de

leurs demandes. Le taux des amendes fut entre autres

abaisse, ainsi que les emoluments des greffiers ; le droit de

porter l'epee, enleve aux sujets, leur fut rendu.

L'orage semblait conjure : les delegues confederes ren-
trerent chez eux combles d'actions de grace et de presents.
Les preparatifs militaires prirent fin et une partie des troupes
fut licenciee. On apprenait en meme temps l'heureuse nouvelle

que le gouvernement de Lucerne avait pu s'entendre avec

ses sujets. Tout rentrait ainsi dans l'ordre.

(A suivre). Paul Maillefer.

PRONONCIATION

ENTRE LE PrIEUR ET LES MOINES DE RoMAIN.MOTIER

1513

Chacun connait l'importance et la puissance que possedait

au moyen age le monastere de Romainmötier. Les moines

avaient, pendant un certain nombre de siecles, montrö

l'exemple d'une conduite austere et sage, aussi bien que du

travail manuel. Plus tard, devenus grands proprietaires de

fiefs et possödant ainsi des revenus considerables, ils aban-

donnerent le travail des mains pour se vouer ä I'administra-

tion, tres habile du reste, de leurs domaines et s'abandonner

peu ä peu ä une existence paisible et fortunee. Cet oubli
des habitudes primitives amena des abus de divers genres

qui atteignirent leur point culminant ä la fin du XVe siecle

et au commencement du XVIe.
A l'epoque oh le Commandataire ou Prieur de Romainmötier

etait le « Reverend et illustre Seigneur Michel de

Savoie », un differend s'eleva dans le monastere. Le
commandataire d'un cöte et les moines de l'autre eurent recours
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